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CONVOCATION du 03 juin 2023 
 
L'an deux mil vingt-trois, le neuf juin deux mil vingt-trois, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 
d’Arlay dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle de la réunion, sous la présidence de 
Monsieur BRUCHON Christian, Maire. 
 

Présents : Mmes Josette BRUCHON, Nicole RINALDI, Maryline LINARES, Isabelle MAUBLANC, Maryline MAZO, 

Mrs, Christian BRUCHON, Emmanuel COURVOISIER, Aurélien GARDIEN, Michel GRAPPIN, Pascal MOUREAUX, Vincent 
PETITHUGUENIN, Jean-Luc URIET 
Absents excusés : Philippe POULOT (procuration donnée à Jean-Luc URIET), Alain LEBRUN (procuration donnée à 
Isabelle MAUBLANC), Christine MILLET (procuration donnée à Nicole RINALDI), Dominique MONGIN-BAUDOUIN 
(procuration donnée à Pascal MOUREAUX), Marie-Emilie CALLOD (procuration donnée à Maryline LINARES),Michel 
PONTIROLI (procuration donnée à Vincent PETIHUGUENIN. 
Absent : Pascal ARBEY 

 
 

Nombre de présents :     12          Nombre de votants : 18 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle MAUBLANC 

ORDRE DU JOUR : 
Session ordinaire 

1) Délibération : Election des délégués pour les élections sénatoriales au scrutin de liste  

 

1- Délibération n° 2023-32 : Election des délégués pour les élections sénatoriales au 
scrutin de liste (1 000 habitants et +). 

 

Le conseil municipal s’est réuni le 09 juin 2023 à 20 heures,  
 
Vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour 
l'élection des sénateurs, 
Vu l'instruction n° IOMA2308397J du 30 mars 2023 relative à la désignation des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux, 
 
a) Composition du bureau électoral 
M. le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil 
municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les plus jeunes, il 
s’agit de : 
- Christian BRUCHON, Josette BRUCHON, Aurélien GARDIEN et Emmanuel COURVOISIER 
 La présidence du bureau est assurée par ses soins. 
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b) Élection des délégués 
Les listes déposées et enregistrées : une seule liste 
La liste 1 est composée par MM ;  

 
Délégués    Remplaçants 

 
BRUCHON Christian   BRUCHON Josette 
MAUBLANC Isabelle   PETITHUGUENIN Vincent 
GRAPPIN Michel    MAZO Maryline 
LINARES Maryline 
LEBRUN Alain 
 
M. le Président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections 
sénatoriales. Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé au vote. 
(19 conseillers municipaux concernés ; 5 délégués à désigner, 3 suppléants, 1 liste déposée) 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
- nombre de bulletins :           18 
- bulletins blancs ou nuls :  0 
- suffrages exprimés :          18   
 
Ont obtenu : 
- liste n°1 :    18 Voix 
 
M. le Maire proclame les résultats définitifs : 
Les représentants de la Liste n°1 sont proclamés élus en qualité de délégués et remplaçants pour 
les élections sénatoriales. 
 
La séance est levée à 20 h 10 
 
 
Secrétaire de séance        Le Maire, 
Isabelle MAUBLANC        Christian BRUCHON  

       
 
 
 


